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 n° 287 282 du 6 avril 2023 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Square Eugène Plasky 92-94/2 

1030 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, Vème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 février 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C. DESENFANS, 

avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 

Commissaire adjoint »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  
 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè, originaire de Dédougou, d’origine 
ethnique dafing et de confession musulmane. Vous n’avez aucune affiliation politique ni associative.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :  
 
En décembre 2018, votre oncle, un Peul qui connaît bien le Coran et chez qui vous vivez à Toéni, est 
enlevé par des djihadistes, qui l’avaient précédemment menacé. Après son enlèvement, vous continuez 
à vivre au domicile de votre oncle et à vous occuper de ses terres agricoles et de son bétail, avec [A.], un 
jeune que votre oncle avait recueilli.  
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Cependant, en tant qu’habitant de la « brousse » ayant été élevé au sein de la culture peule, des rumeurs 
circulent à votre sujet : vous êtes soupçonné par les villageois de Toéni de faire partie d’un groupe 
djihadiste. En effet, lorsque vous vous rendez au village, on vous critique dans votre dos et vous vous 
sentez espionné par les villageois.  
 
En 2019, vous êtes arrêté et fouillé par des soldats alors que vous vous trouvez aux alentours de votre 
domicile. Une fois le contrôle effectué, ils vous laissent repartir.  
 
La même année, alors que vous vous trouvez sur les terres de votre oncle, deux djihadistes viennent vous 
proposer, à [A.] et vous, de rejoindre leur groupe de combattants. Vous ne dites rien mais [A.] refuse leur 
proposition. Avant de partir, ils vous conseillent de changer de position, sous peine de représailles.  
 
En décembre 2019, pendant la nuit, alors que vous êtes en train de travailler dans un champ, vous voyez 
des motos arriver à la hauteur d’[A.], qui se trouve à quelques mètres de vous. Vous entendez un coup 
de feu. Lorsque les djihadistes repartent, vous ne voyez plus [A.]. Concluant que ce dernier a été enlevé 
par des djihadistes, vous décidez de vous enfuir.  
 
Vous vous rendez tout d’abord à Kwaré, où vous passez la nuit, ensuite vous passez par Tougan, Yaba, 
Touma, où vous passez encore une nuit, Koudougou et vous arrivez à Dydir. Là-bas, vous rencontrez un 
homme blanc, [J.], qui accepte de vous conduire à Ouagadougou. Il vous héberge à son domicile pendant 
deux mois.  
 
En février 2020, vous quittez légalement le Burkina Faso, en avion, muni d’un passeport et d’un visa à 
votre nom. Le jour-même, vous arrivez en Belgique. Vous restez plusieurs semaines chez [J.], qui avait 
promis de vous trouver du travail. Cependant, quand vous comprenez que le travail en question consiste 
à avoir des relations sexuelles avec des femmes pour de l’argent, vous décidez de quitter son domicile. 
Le 2 juillet 2020, vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités belges.  
 
Après votre arrivée en Belgique, vous apprenez qu’un des voisins de votre oncle a également disparu, 
ainsi que d’autres personnes originaires de Toéni.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : les copies 
de votre extrait d’acte de naissance et d’une procuration.  
 
B. Motivation  

 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné 
qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Ensuite, après une analyse approfondie de l’ensemble vos déclarations, le Commissariat général constate 
que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible une crainte actuelle et fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1950. En outre, il n’existe pas de motif sérieux et avéré 
indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 
de la Loi sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers du 15 décembre 
1980 (ci-après : loi du 15 décembre 1980).  
 
En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être enlevé ou tué par des djihadistes car plusieurs 
personnes dans votre village ont été enlevées ou ont disparu (voir NEP, pp. 13, 15). Vous craignez 
également d’être arrêté par les autorités parce que ces dernières vous soupçonnent de complicité avec 
les groupes djihadistes (voir NEP, p. 14). Par ailleurs, bien que vous ne l’ayez pas invoqué d’emblée 
lorsque vous avez été invité à présenter toutes vos craintes en cas de retour dans votre pays, vous 
expliquez avoir eu le sentiment d’être suivi, avoir été regardé « bizarrement » et avoir été critiqué par les 
villageois de Toéni, car ces derniers vous soupçonnent également de faire partie d’un groupe djihadiste 
(voir NEP, p. 21).  
 
Cependant, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général que de telles craintes soient 
fondées, et ce pour plusieurs raisons.  
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Tout d’abord, le Commissariat général constate que vous n’avez personnellement connu aucun 
problème concret avec les djihadistes de votre pays (voir NEP, p. 15). En effet, si vous affirmez qu’en cas 
de retour dans votre pays, vous seriez enlevé ou tué par des djihadistes (voir NEP, pp. 13, 15), cela n’est 
que pure supposition de votre part : vous basez cette affirmation sur le fait que plusieurs personnes de 
votre village, dont votre ami [A.] et votre oncle, auraient été enlevés par des djihadistes ou auraient disparu 
(voir NEP, pp. 8-9, 15-17, 20, 24).  
 
À cet égard, le Commissariat général rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de 
la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection 
internationale (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, §196). Si, 
certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins 
que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions 
pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Or, vous n’apportez aucun commencement 
d’élément de preuve concernant les faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de 
protection internationale.  
 
En l’absence de telles preuves, il convient d’apprécier si vous parvenez à donner à votre récit, par le biais 
des informations communiquées, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations suffisent 
à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels vous fondez votre demande. Or, force 
est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce.  
 
En effet, convié à discourir sur l’ensemble des faits à l’origine de votre départ du Burkina Faso, concernant 
l’enlèvement de votre ami [A.], vos propos se limitent à « quand ils sont revenus, la nuit, ils sont venus 
arrêter [A.] ». En ce qui concerne l’enlèvement de votre oncle, vous dites que, malgré son grand âge, les 
djihadistes n’ont pas eu pitié de lui et l’ont emmené avec eux (voir NEP, p. 15).  
 
Invité ensuite à raconter l’enlèvement d’[A.] de manière détaillée, force est de constater que vos 
déclarations restent inconsistantes et dépourvues de tout élément de vécu. Ainsi, vous expliquez que, le 
jour où les les djihadistes l’ont enlevé, il faisait nuit et qu’ils sont arrivés en moto, leurs phares allumés, et 
armés : ils se sont arrêtés à la hauteur d’[A.], qui se trouvait à quelques mètres de vous, et ils ont tiré un 
coup de feu. Ensuite, ils sont partis et vous avez constaté qu’[A.] avait disparu. Vous n’ajoutez rien de 
plus (voir NEP, p. 20). Par conséquent, vos propos inconsistants et dépourvus d’éléments de vécu ne 
permettent pas de convaincre le Commissariat général que votre ami [A.] ait bien été enlevé par des 
djihadistes, et ce d’autant plus que vous affirmez que vous vous trouviez à proximité d’[A.] au moment de 
l’enlèvement (voir NEP, p. 20).  
 
Par ailleurs, un autre élément vient renforcer la conviction du Commissariat général à cet égard. En effet, 
à ses yeux, il n’est pas crédible qu’après le départ des djihadistes, alors que vous dites vous-même que 
vous n’aviez pas été témoin du moment où les djihadistes auraient arrêté [A.], vous ayez tout de suite 
décidé de quitter Toéni, et ce sans entreprendre la moindre démarche pour tenter de retrouver votre ami, 
ni même de prendre la peine de vérifier qu’[A.] ait effectivement disparu et ne se trouvait pas dans les 
alentours (voir NEP, p. 20).  
 
Convié également à vous exprimer de manière exhaustive sur l’enlèvement de votre oncle, force est de 
constater que vos déclarations à ce sujet sont inconsistantes et dépourvues de tout élément de vécu. 
Ainsi, vous dites que, après une première visite où les djihadistes avaient demandé à votre oncle de les 
suivre sous peine de représailles, ils sont revenus en décembre 2018 pour l’arrêter à son domicile, sans 
dire un mot, et que votre oncle les a suivi, sans protester. Vous précisez que, depuis lors, vous n’avez 
plus jamais eu de ses nouvelles (voir NEP, pp. 16-17). Vos propos à ce sujet ne permettent donc pas de 
convaincre le Commissariat général que votre oncle ait été enlevé par des djihadistes, et ce d’autant plus 
que vous affirmez que tout s’est passé devant vos yeux (voir NEP, p. 16).  
 
Par ailleurs, vous précisez que votre oncle a été emmené par des djihadistes pour une raison bien 
particulière, à savoir qu’il maitrisait le Coran, et que pour cette raison, il devait se battre pour Allah (voir 
NEP, p. 16). Dès lors, force est de constater que vous ne présentez pas le même profil que votre oncle. 
Partant, vous n’établissez aucunement le lien entre cet événement et la raison pour laquelle vous seriez 
ciblé par des djihadistes suite à l’arrestation alléguée de votre oncle qui, au vu de ce qui précède, n’est 
pas établie.  
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Par conséquent, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général des faits à l’origine de votre départ 
du pays. Partant, le motif de vos problèmes n’est pas établi. Ce constat entame d’emblée la crédibilité de 
l’ensemble de vos déclarations devant le Commissariat général.  
 
Par ailleurs, vous dites qu’après votre départ du pays, vous avez appris que le maire du village de Lanfièra 
avait été enlevé par des djihadistes et que le voisin de votre oncle avait disparu alors qu’il était parti pêcher 
(voir NEP, pp. 8-9, 24). À cet égard, le Commissariat général constate que ces déclarations vous ont été 
rapportées par des tiers, mais encore qu’elles sont inconsistantes : elles ne permettent dès lors pas 
d’emporter sa conviction. Ce constat continue de porter atteinte à la crédibilité de vos déclarations devant 
le Commissariat général.  
 
Ensuite, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous étiez soupçonné de faire partie 
d’un groupe de djihadistes par les autorités de votre pays.  
 
En effet, invité à présenter l’ensemble des problèmes que vous avez rencontrés dans votre pays, 
constatons que vous n’invoquez aucun problème personnel avec vos autorités nationales, puisque vous 
mentionnez que des personnes de votre village auraient été tuées sur la route (voir NEP, p. 15). 
Questionné ensuite explicitement sur les problèmes que vous avez personnellement connus avec les 
autorités, vous reparlez à nouveau de ces personnes, qui auraient été tuées et enterrées aux alentours 
de votre domicile par des soldats. À cet égard, remarquons que vous n’êtes pas en mesure de donner 
davantage d’informations sur cet événement, ni même de préciser l’identité de ces villageois (voir NEP, 
pp. 21-22). Quoi qu’il en soit, relancé sur les problèmes que vous avez vous-même connu, vous 
commencez par dire : « je n’ai pas eu de problèmes personnels avec les soldats de mon pays ». Ensuite, 
vous dites que vous pensez que les soldats vous poursuivent car vous avez remarqué qu’ils faisaient des 
patrouilles autour des terres de votre oncle et qu’un jour, en 2019, ils vous ont arrêté et fouillé (voir NEP, 
p. 22). Si ces faits ne sont pas remis en question par le Commissariat général, ce dernier constate 
néanmoins que le fait que des soldats vous aient contrôlé dans le cadre d’une patrouille ne peut en aucun 
cas être considéré comme persécution à votre encontre, et ne permet pas non plus de conclure que vous 
soyez soupçonné de faire partie de groupes djihadistes par vos autorités nationales.  
 
Mais encore, le Commissariat général constate que, lorsque vous êtes arrivé à Ouagadougou, vous avez 
présenté vos documents d’identité aux autorités, et ce sans que cela ne pose de problèmes particuliers 
(voir NEP, pp. 15-16). Il relève ensuite que, pendant les deux mois où vous avez vécu à Ouagadougou, 
vous n’avez connu aucun problème avec les autorités de votre pays (voir NEP, p. 23). Finalement, il 
constate que vous avez quitté légalement et sans encombres votre pays, muni d’un passeport et d’un visa 
à votre nom (voir NEP, pp. 9-11).  
 
Par conséquent, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous étiez soupçonné par vos 
autorités nationales de faire partie d’un mouvement djihadiste. Ce constat continue de porter atteinte à la 
crédibilité de l’ensemble de vos déclarations devant le Commissariat général.  
 
De plus, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous étiez accusé par les habitants de 
Toéni de faire partie d’un groupe djihadiste.  
 
Ainsi, constatons que, lorsque vous êtes invité à présenter l’ensemble des problèmes que vous avez 
rencontrés au Burkina Faso, vous n’invoquez aucun problème particulier avec les villageois de Toéni (voir 
NEP, p. 15). Ensuite, interrogé spécifiquement à ce sujet, force est de constater que vos propos sont 
généraux et dépourvus d’éléments de vécu : vous dites que, lorsque vous viviez à Toéni, vous étiez 
accusé par les villageois de faire partie des groupes djihadistes. Relancé sur la question, vous ajoutez 
qu’il y avait des rumeurs à votre égard et que les villageois vous critiquaient derrière votre dos, ce qui 
vous donnait le sentiment d’être suivi. Questionné alors à ce sujet, vous dites que vous n’avez jamais vu 
quelqu’un vous suivre mais que des inconnus venaient vous saluer dans votre champ, en vous observant 
« bizarrement ». Vous affirmez n’avoir connu aucun autre problème avec les villageois (voir NEP, p. 21). 
Vos propos généraux et dépourvus d’éléments de vécu ne permettent donc pas de convaincre le 
Commissariat général que ayez été accusé par la population de Toéni d’avoir rejoint un groupe djihadiste. 
Ce constat termine d’achever la crédibilité de l’ensemble de vos déclarations devant le Commissariat 
général.  
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Ainsi, l’ensemble des considérations précédentes contraint le Commissariat général à constater que vous 
n’avez apporté aucun élément permettant de croire aux problèmes que vous avez invoqués à la base de 
votre demande de protection internationale. Ces derniers ne peuvent donc être tenus pour établis. Dans 
la mesure où vous n’avez jamais rencontré d’autres problèmes dans votre pays (voir NEP, p. 25) et que 
les faits invoqués à l’origine de votre fuite du pays ne sont pas convaincants, le Commissariat général 
reste dans l’ignorance des raisons qui vous ont poussé à quitter votre pays. Partant, vous n’êtes pas 
parvenu à démontrer une crainte fondée de persécution en cas de retour au Burkina Faso.  
 
Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le statut 
de protection subsidiaire si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il 
encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison 

d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (article 48/4 §2, c) de la loi 

du 15 décembre 1980).  

 
A cet égard, il y a lieu d’évaluer si la situation prévalant actuellement au Burkina Faso est une situation 
de violence aveugle, au sens de la l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une 
situation de violence atteignant un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un 
civil renvoyé au Burkina Faso courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de celui-ci, un risque 
réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne (voy. CJUE, 17 février 2009, C-465/07, 
Elgafaji).  
 
La notion de « risque réel » a été reprise de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p. 85). 
Le risque en cas de retour s’évalue donc au regard de l’interprétation que fait la Cour de cette notion de 
risque réel. Le risque doit être personnel, prévisible et actuel. Un risque potentiel, basé sur des 
spéculations, des hypothèses, des suppositions ou de simples présomptions ne suffit pas. Des prévisions 
quant à l’évolution d’une situation ne suffisent pas non plus (CEDH, Soering c. Royaume-Uni, 7 juillet 
1989, n° 14.038/88, § 94; CEDH, Vilvarajah et autres c. Royaume- Uni, 30 octobre 1991, § 111; CEDH, 
Chahal c. Royaume-Uni, 15 novembre 1996, n° 22.414/93, § 86; CEDH, Mamatkoulov et Askarov c. 
Turquie, 4 février 2005, n° 46827/99 et 46951/99, § 69).  
 
Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso (voir le COI Focus 
Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/ 
default/files/rapporten/coifocusburkinafaso.situationsecuritaire20210407.pdf ou https://www.cgra.be/fr) et 
le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du 17 juin 2021 disponible sur le site 
https:// www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusburkinafaso.situationsecuritaire-
addendum20210617.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions les 
plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles 
de l’est, du nord et du centre-nord contrairement à votre région de résidence, à savoir la région Boucle du 
Mouhoun. Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les 
autres grandes villes du pays. Les groups djihadistes n’y commettent pas d’attaques. Compte tenu des 

constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations 

disponibles, force est de conclure que la situation à Toéni, où vous avez vécu plusieurs années, 

ainsi que la situation à Ouagadougou, où vous avez vécu pendant deux mois avant de quitter le 

Burkina Faso (voir NEP, pp. 5-7) et où vivent votre ami d’enfance ainsi que d’autres personnes 
originaires de Toéni (voir NEP, pp. 8, 24), ne correspondent pas à un contexte de violence aveugle 

en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 
décembre 1980.  

 

Finalement, les documents que vous déposez en copie pour appuyer votre dossier ne permettent pas de 
renverser le sens de la présente décision : afin d’attester de votre identité et de votre nationalité, vous 
remettez un extrait d’acte de naissance et une procuration (voir Farde « Documents », pièces 1 et 2), soit 
des éléments qui ne sont nullement remis en question par le Commissariat général.  
 
Vous avez fait une demande de copie des notes de votre entretien personnel en date du 13 décembre 
2021. La copie des notes de votre entretien personnel vous a été notifiée le 16 décembre 2021. A ce jour, 
le Commissariat général n’a reçu aucune observation de votre part ou de celle de votre conseil concernant 
le contenu des notes de votre entretien personnel. Vos déclarations peuvent donc valablement vous êtes 
opposées.  
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Vous n’avez invoqué aucune autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (voir 
NEP, pp. 15, 25).  
 
En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à 
l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 
(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).  
 
C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 
2.1. La compétence du Conseil  

 

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire 

général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95).  

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire général ») en 

application de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de 

l’Union européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants 
des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa 

compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au 

sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 

internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ».  

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113).  

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
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2.2. La charge de la preuve  

  

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme 

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette 
demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur 
doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout 

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas 

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En 

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation 

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 

 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M. M., points 64 à 70). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le            

Conseil »), le requérant confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

3.2. Le requérant conteste la motivation de l’acte attaqué. 
 

Il invoque un moyen unique qu’il libelle de la manière suivante : 

 

« Le moyen est pris de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation : 
- De l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; 
- Des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l’éloignement des étrangers ; 
- Des obligations de motivation consacrées à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 
au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers et aux articles 1 à 4 de la loi du 
29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; 
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- L’obligation de confrontation consacrée à l’article 17,§2 de l’AR du 11 juillet 2003 fixant la procédure 
devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; 
- Du devoir de minutie, du « principe général de bonne administration et du devoir de prudence »». 
 

3.3. Après un rappel des dispositions légales applicables en la matière et de divers développements 

jurisprudentiels, le requérant souligne, « [s]ous l’angle de la protection statutaire », « concernant l’origine 

ethnique », qu’il craint « de se faire tuer par les autorités burkinabés en raison des soupçons 

d’appartenance aux djihadistes qui pèse sur lui ». Il soutient que «[c]es faits sont particulièrement 

crédibles au regard du contexte burkinabé » puisqu’il est « d’ethnie peul » (« ce qui n’est pas remis en 
cause par [la partie défenderesse] »), et « craint des persécutions de la part de ses autorités ainsi que 

des groupes d’auto-défense ». Pour soutenir son argumentation, il souligne avoir « déclaré qu’il était 
soupçonné par les forces de sécurité, notamment en raison de son ethnie, qu’il est surveillé, et qu’il a déjà 
été fouillé par les forces de sécurité », et se réfère à divers rapports dont il déduit que « les Peuls sont 

largement assimilés aux djihadistes par le reste de la population, ainsi que par l’armée burkinabé ». 

 

Ensuite, « concernant l’orientation politique », le requérant estime qu’il risque « des persécutions liées à 
son orientation politique ». Il souligne à ce propos avoir « déclaré que plusieurs personnes de son village, 

dont son oncle ainsi qu’un de ses amis, [A.], ont été enlevés par les djihadistes ». Au vu du contexte 

burkinabé, il juge « tout à fait crédible que des djihadistes aient tenté d’enjoindre le requérant, son oncle 
ainsi qu’[A.] à venir combattre à leurs côtés », rappelle qu’il « a d’ailleurs expliqué que son oncle avait été 

emmené par les djihadistes parce qu’il maîtrisait le Coran », et expose « que si [A.] et lui avaient été 

approchés, c’est en raison de leur jeune âge ». Il ajoute que «[l]eur appartenance à l’ethnie peul a 
également été un facteur déterminant [&], bien [qu’il] n’en ait pas parlé spontanément ». Dès lors, tenant 

compte de son refus de rejoindre les rangs des djihadistes, « il convient de considérer que la crainte de 

persécution du requérant [est] bien fondée sur l’un des motifs retenus par la Convention de Genève, à 

savoir les opinions politiques au sens large ». Il ajoute que « [l]e fait [qu’il] ait été menacé [&], et que [son] 
oncle ainsi qu’[A.] aient été enlevés, devrait mener à appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 
1980 ». Enfin, il précise qu’il « craint principalement des agents de persécution étatiques et non-

étatiques », et estime qu’il n’a « de facto aucune possibilité de se prévaloir d’une protection nationale 
effective ». 

 

Concernant plus précisément le motif par lequel le Commissaire adjoint constate « que le requérant n’a 
connu personnellement aucun problème avec les djihadistes de son pays, et que la crainte invoquée n’est 
que pure supposition », il expose, premièrement, par référence à l’article 43 du Guide des procédures et 

critères du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés que « [l]es persécutions dont ont été 

victimes son oncle ainsi qu’[A.] attestent ainsi de [s]a crainte [&] d’être lui-même tôt ou tard victime de 

cette persécution ». Deuxièmement, le requérant considère que la partie défenderesse « n’a pas 
suffisamment tenu compte de son profil », alors que celui-ci « est [&] issu d’un village reculé, et est 

analphabète ». Il estime à cet égard, tenant compte du contexte dans lequel s’inscrit les problèmes 
allégués, qu’il « a fourni une description suffisante des faits tels qu’ils se sont produits le soir de 

l’enlèvement, comprenant notamment une description visuelle, auditive, ainsi qu’une estimation des 
distances ». Il souligne d’ailleurs qu’« aucune remarque ne [lui] a été faite [&] suite à cette description 
des faits », qu’« [a]ucune question supplémentaire ne lui a été posée », et estime que « l’Officier de 

protection aurait pu poser des questions fermées afin d’obtenir les informations qu’il jugeait nécessaire ». 
Troisièmement, s’agissant « de [s]a réaction [&] suite à l’enlèvement d’[A.] », le requérant explique « que 

s’il n’a pas cherché à retrouver [A.], c’est simplement parce qu’il n’avait aucun doute quant au fait que 
celui-ci s’était fait enlever par les djihadistes ». Quatrièmement, « concernant [s]a description [&] de 
l’enlèvement de son oncle », le requérant considère que la partie défenderesse « a, à nouveau, fait preuve 

d’une trop grande sévérité », dès lors que ses propos « sont, au contraire, circonstanciés, et ne sauraient 

être réduits à la description qui en est faite par [la partie défenderesse] ». Cinquièmement, le requérant 

précise « que si les djihadistes souhaitaient recruter [son] oncle en raison de sa maîtrise du Coran, ce 

n’est effectivement pas pour les mêmes raisons qu’il souhaitait le recruter lui ainsi qu’[A.] », puisque ceux-

ci « s’intéressaient à eux en raison de leur jeune âge, ainsi que de leur ethnie ». Enfin, le requérant ajoute 

« que si ses déclarations au sujet du maire du village de Lanfièra ainsi qu’au sujet du voisin de son oncle 
paraissent inconsistantes aux yeux [du Commissaire adjoint], celui-ci n’a fait que répondre aux questions 

posées, avec les informations qui lui ont été communiquées par son ami [M.] ». 
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Concernant plus spécifiquement le motif selon lequel la partie défenderesse n’est pas convaincue « que 
le requérant ait été soupçonné de faire partie d’un groupe de djihadistes par ses autorités », celui-ci 

indique que s’il « n’a pas rencontré de problèmes, il existe des motifs sérieux de croire qu’il en 
rencontrerait en cas de retour », eu égard au fait que « les Peuls sont largement assimilés aux djihadistes 

par les autres ethnies ainsi que par les forces de sécurité, et que le[s] forces armées du Burkina Faso 

tuent approximativement autant de djihadistes que de Peuls ». Le requérant considère aussi que le 

Commissaire adjoint a accordé trop d’importance à la question « des recherches », et que « la partie 

défenderesse n’a pas versé au dossier administratif la moindre information concernant la situation des 
Peuls au Burkina Faso, et les persécutions - pourtant avérées - qu’ils subissent ». Partant, il estime que 

le Commissaire adjoint a méconnu les termes de l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

Enfin, concernant le fait que le requérant « ait été accusé par les habitants de Toéni de faire partie d’un 
groupe de djihadistes », le requérant précise, tout d’abord, « que s’il n’a pas parlé des problèmes 
rencontrés avec les villageois de Toéni lors de son récit libre, c’est principalement parce que cette crainte 

est secondaire », qu’il ne craint « a priori, pas de persécutions directes de la part des habitants de son 

village », mais ajoute que « le fait d’être soupçonné par eux confirme le fait qu’il soit soupçonné par les 
militaires, et implique une probabilité encore plus grande de subir des persécutions de la part de ceux-

ci ». Ensuite, dans sa requête, le requérant estime qu’il « a fourni une description complète et détaillée de 
la façon dont il ressentait ces soupçons, en donnant des exemples, des lieux », propos qui ne peuvent 

être jugés « généraux » et « dépourvus d’éléments de vécu ». 
 

3.4. « Sous l’angle de la protection subsidiaire », le requérant expose, relativement à l’application de 
l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, qu’il « a été victime, par le passé, d’une atteinte grave 
au sens [de cet article] et présente de sérieux motifs de croire que s’il était renvoyé au Burkina Faso il 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Ces atteintes graves sont constituées par les 

traitements inhumains et dégradants, les violences (physiques et morales) qu’il subirait de la part des 
djihadistes, des forces de sécurité, et/ou des groupes d’auto-défense en cas de retour au Burkina ». 

 

Quant à l’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le 
requérant soutient que les éléments d’informations versés au dossier par la partie défenderesse « bien 
que non suffisamment actualisées », « font état d’une situation de grande instabilité » au Burkina Faso. 
Documentation à l’appui, il considère « que la situation sécuritaire est particulièrement volatile, instable 

[&] [et] tend à se détériorer et fait de nombreuses victimes civiles », avance que « la situation socio-

politique n’a fait que se détériorer face à <l’incapacité du pays à enrayer l’extrémisme violent des groupes 
armés terroristes= », et ajoute que, « compte tenu de l’insécurité planant actuellement Burkina Faso, il est 
évident que la capacité des autorités burkinabés à protéger la population est amoindrie - pour ne pas dire 

inexistante ». 

 

3.5. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la décision 

attaquée, et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre 

subsidiaire, il sollicite « l’annulation la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour 

toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore nécessaires, eu égard au moyen 

unique développé ». 

 

3.6. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

énumère, dans l’inventaire de son recours les différentes « sources citées » dans sa requête, qu’il 
inventorie comme suit : 

 

« 1. UNHCR. : « Guide des procédures et critères a appliquer pour déterminer le statut de refugie au 
regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des refugies », 1979 Réédité, 
Genève, janvier 1992. 
2. IEEE.ES. Beatriz de Leon Cobo et Patricia Rodriguez Gonzalez. « Le recrutement et la radicalisation 
des Peuls par les groupes terroristes au Sahel, 12 octobre 2020, [&] 
3. CEDOCA, « COI Focus Burkina Faso - Situation Sécuritaire », 7 avril 2021, [&] 
4. Observatoire pour la démocratie et les droits de l’homme, « Burkina Faso. Risque d'un nouveau 
Rwanda ? », 22 juin 2020, [&] 
5. Human Rights Watch, « Burkina Faso. Evenements de 2020 », [&] 
6. UNHCR, « Principes directeurs sur la protection internationale n°12 : Demandes de statut de réfugié 
liées aux situations de conflit armé et de violence relevant de l'Article 1 A(2) de la Convention de 1951 
et/ou du Protocole de 1967 relatifs au statut des refugies et des définitions régionales du statut de 
réfugié », [&] 
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7. France 24, «  Le Burkina Faso déstabilisé par les violences jihadistes », 24 janvier 2022. [&] 
8. CEDOCA, «  COI Focus Burkina Faso: Situation securitaire – addendum », 17.06.2021, [&]  
9. OCHA, Burkina Faso : rapport de situation, 30.11.2021, [&]  
10. OCHA, Burkina Faso : Mise à jour éclair - Déplacements au Centre-Nord, 4 janvier 2022, [&] 
11. TV5 MONDE, « Le Burkina Faso est-il le maillon faible au Sahel ? », 18.11.2021. mis a jour le 24 
décembre 2021, [&] 
12. Le Monde, « Au Burkina Faso, des milliers de manifestants marchent pour protester contre la faillite 
sécuritaire », dd. 27 novembre 2021, Mise à jour le 28 novembre 2021, [&] 
13. Amnesty International, Rapport annuel 2020/2021, [&]. » 

 

3.7. Le requérant transmet au Conseil une note complémentaire datée du 20 janvier 2023 (dossier de la 

procédure, pièce 10), intitulée « note d’actualisation en réponse à l’ordonnance 39/62 du 05.01.2023 », 

dans laquelle il inventorie les différentes sources, auxquelles il se réfère dans sa note, de la manière 

suivante : 

« [&] Inventaire des sources citées : 

1. HRW, Burkina Faso : Des islamistes armés ont tué et violé des civils, dd. 16.05.2022, disponible sur : 
[&] 
2. CEDOCA, COI Focus – Burkina Faso: Situation sécuritaire, dd. 06.10.2022, disponible sur : [&] 
3. ONU, Commentaire du porte-parole de l'ONU pour les droits de l'homme, Seif Magango, sur la situation 
au Burkina Faso, 07.10.2022, disponible sur : [&] 
4. Royaume de Belgique - Service public fédéral Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération 
au Développement, « Voyager au Burkina Faso : Conseils aux voyageurs », Dernière mise à jour le 
27.10.2022, [&] 
5. Crisis 24, « Burkina Faso - Rapport national - Niveau de risque du pays », [&] 
6. Crisis 24, « Burkina Faso - Rapport national - Niveau de risque du pays », [&] 
7. Cour Nationale du Droit d’Asile, arrêt n° 22006018 du 19.07.2022, § 13, p. 6, [&] 
8. OCHA, Burkina Faso: Aperçu de la situation humanitaire (Au 30 novembre 2022), dd. 27.12.2022, 
disponible sur : [&] 
9. TV5 Monde, Le président ghanéen affrme que Wagner est au Burkina Faso, pas de commentaires de 
Ouagadougou, 16 décembre 2022, [&] 
10. Libération, « Dérive - Le Burkina Faso, peu touché par le Covid-19, succombe au virus de l'insécurité 
», [&] 
11. Human Rights Watch, <Rapport Annuel 2021 – Burkina Faso=, 2022, en ligne, [&] 
12. UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), UNHCR Position on Returns to Burkina Faso, 30 
Juillet 2021, disponible sur: [&] 
13. UNHCR - UNHCR urges greater support as violence continues unabated in Burkina Faso, dd. 
29.11.2022, disponible sur: [&] 
14. BBC, Troubles au Burkina Faso: des tirs nourris entendus au milieu d'une mutinerie, 30 septembre 
2022, disponible sur : [&] ». 

 

Dans cette note complémentaire, sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le 

requérant estime, à titre principal, qu’au vu des informations qui ressortent des sources précitées, « il ne 

fait nul doute que le Burkina Faso est marqué d’une situation extrêmement précaire, volatile et instable, 
encore aggravée par le (double) coup d’Etat », qu’« [i]l convient [&] de conclure à l’existence tant d’un 

conflit armé interne que d’une situation de violence aveugle », et « que les informations exposées doivent 

mener à conclure que cette violence aveugle est d’une intensité suffisante pour considérer que tout civil 
originaire de la Boucle du Mouhoun encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement 

menacée du seul fait de sa présence sur place ». A titre subsidiaire, le requérant considère que, dans le 

cas où le Conseil estimerait que cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait, du seul 

fait de sa présence dans le pays ou la région en question, un risque réel de subir des menaces graves 

pour sa vie ou sa personne, il convient de prendre en considération d’éventuels éléments propres à sa 
situation personnelle aggravant, dans son chef, le risque lié à la violence aveugle, comme le fait qu’il est 
d’origine ethnique peule, qu’il provient d’un milieu rural, qu’il n’a jamais été scolarisé, qu’il est analphabète, 

et qu’il a quitté le Burkina Faso il y a près de trois ans. 

Quant à la question de l’« [a]lternative de fuite interne à Ouagadougou », le requérant souligne qu’il 
appartient à la partie défenderesse « de démontrer qu’une installation du requérant à Ouagadougou est 
une option pertinente et raisonnable, ce qu’[elle] s’est abstenu[e] de faire. En réalité, [elle] n’aurait pas été 
en mesure d’en faire la démonstration ». Il expose également, en se référant à différentes sources, que 

« [l]’instabilité politique récente qui a secoué le Burkina Faso a engendré des violences à Ouagadougou. 

https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
https://www.hrw.org/fr/node/381960/printable/print
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Ainsi, en septembre 2022, la capitale a été la cible de tirs nourris », et que « [l]es débordements de 

violence ont entrainé le déplacement de plusieurs milliers de personnes au Burkina Faso, accentuant la 

pression sur les grandes villes, notamment Ouagadougou qui accueille ces personnes au sein de camps 

de déplacés dans des conditions insoutenables ». 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine (v. ci-

avant « 1. L’acte attaqué »). 
 

4.2. Le 13 janvier 2023, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire à laquelle 

elle joint un COI Focus émanant de son centre de documentation et de recherches (CEDOCA) concernant 

la situation sécuritaire au Burkina Faso (dossier de la procédure, pièce 8). Ce document, daté du 6 octobre 

2022, est intitulé « BURKINA FASO - Situation sécuritaire ».  

Sur la base des informations contenues dans ce COI Focus, la partie défenderesse considère en 

substance « que la situation dans les régions de l’est, du nord, du centre-nord et de la Boucle de Mouhoun 

au Burkina Faso, qui se caractérise par la présence de nombreux groupes armés et terroristes qui 

s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et internationales, peut être qualifiée 

de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 ». Ensuite, sur la 

base des mêmes informations, elle reconnaît aussi « qu’une « violence aveugle » sévit dans ces quatre 
régions du Burkina Faso », et ajoute que « [d]ans le cadre de la marge d’appréciation dont [elle] dispose 
en la matière », elle est arrivée à la conclusion « que la violence aveugle sévissant dans ces quatre 

régions - aussi préoccupante soit-elle - n’atteint pas une intensité suffisante pour considérer que tout civil 

originaire de ces quatre régions du Burkina Faso encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne 

gravement menacée du seul fait de sa présence sur place ». La partie défenderesse précise ensuite                

« eu égard à la situation individuelle et au contexte dans lequel évolue personnellement le demandeur de 

protection internationale, cela peut donner lieu à l’octroi d’un statut de protection internationale. Si un 
demandeur de protection internationale originaire d’une de ces régions a besoin d’une protection en raison 
de son profil spécifique, elle lui sera accordée. En l’occurrence, il convient de prendre en considération 
d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque 

lié à la violence aveugle ».  

Par ailleurs, elle soutient que la situation à Ouagadougou ne correspond pas à un contexte de violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 
décembre 1980. Elle précise que si la capitale Ouagadougou a été le théâtre de protestations et de 

manifestations circonscrites au coup d’Etat du 30 septembre 2022, elle continue à rester sous contrôle et 
la situation sécuritaire y est relativement stable.  

 

5. L’appréciation du Conseil  
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé dans les termes 
suivants : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967. »  

 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 
« qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce        

pays ». 
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5.2. En l’espèce, le requérant déclare être de nationalité burkinabé, d’origine ethnique « dafing » par son 

père et « peul » par sa mère, et originaire du village de Toéni situé dans la région de la Boucle du 

Mouhoun. Il déclare craindre, en cas de retour dans son pays d’origine, « de se faire tuer par les autorités 

burkinabés », ou par des « groupes d’auto-défense », « en raison des soupçons d’appartenance aux 
djihadistes qui pèsent sur lui » du fait de son origine ethnique peule. Il déclare aussi craindre d’être enlevé 
ou tué par des djihadistes car « plusieurs personnes de son village, dont son oncle ainsi qu’un de ses 
amis, [A.], ont été enlevés par les djihadistes ». Il nourrit également des craintes à l’égard des habitants 
de son village qui le soupçonnent de faire partie du groupe des djihadistes. 

 

5.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs. 

 

Sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et 

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes de 

persécution alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes alléguées. 

 

5.5. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier administratif manquent de pertinence 

ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

Ces pièces concernent en effet des éléments qui ne sont pas remis en cause par la partie défenderesse 

dans la décision, à savoir les données personnelles du requérant (v. pièces 1 à 2 de la farde Documents 

du dossier administratif).  

 

5.6. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 
déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par 
hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins que 
dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une 

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

5.7. En l’occurrence, le Conseil estime pouvoir faire siens les motifs de la décision qui mettent plus 

particulièrement en évidence que : 

 

- alors que le requérant se réfère, pour fonder sa crainte, à la situation de son oncle et de l’un de ses amis 
qui auraient été enlevés par les djihadistes, celui-ci ne livre, à ce sujet, que des déclarations 

inconsistantes, peu crédibles, et dépourvues de tout élément de vécu; de plus, pour illustrer ses propos, 

le requérant fait également état du sort qu’auraient connu le maire du village de Lanfièra et un voisin de 

son oncle, mais ne donne à ce propos que des informations peu consistantes (v. Notes de l’entretien 
personnel du 13 décembre 2021, pp. 8, 9, 13, 15, 16, 17, 20, et 24) ; 

 

- le requérant n’a pas convaincu qu’il serait soupçonné de faire partie d’un groupe de djihadistes par les 
autorités de son pays dès lors qu’il n’invoque aucun problème personnel avec ses autorités nationales ; il 
évoque sur ce point un événement au cours duquel des personnes auraient été tuées et enterrées aux 

alentours de son domicile par des soldats, mais n’est pas en mesure de donner davantage d’informations 
sur cet incident ; lorsque celui-ci rapporte avoir été momentanément arrêté, pour être fouillé en 2019, ces 

faits, qui ne sont pas remis en cause, ne peuvent être assimilés à une persécution dès lors que le 

requérant a fait l’objet d’un contrôle par des soldats dans le cadre d’une simple patrouille, sans rencontrer 

d’autres problèmes ; par ailleurs, lorsque le requérant est arrivé à Ouagadougou, celui-ci déclare avoir 

présenté ses documents d’identité à ses autorités sans connaître le moindre problème particulier et 

indique, du reste, n’avoir connu aucun problème avec ses autorités nationales pendant les deux mois où 

il a vécu dans la capitale ; enfin, le requérant déclare avoir quitté légalement et sans encombre son pays, 
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muni d’un passeport et d’un visa à son nom (v. Notes de l’entretien personnel du 13 décembre 2021, pp. 

9, 10, 11, 13, 15, 16, 21, 22 et 23) ; 

 

- le requérant n’a pas non plus convaincu qu’il serait accusé par les habitants de son village de faire partie 

d’un groupe de djihadistes ; en usant de propos généraux et dépourvus d’éléments de vécu, celui-ci se 

limite à rapporter que lorsqu’il travaillait dans son champ, des inconnus venaient le saluer et l’observaient 
« bizarrement », mais ne fait état d’aucun problème particulier avec les villageois de Toéni (v. Notes de 
l’entretien personnel du 13 décembre 2021, pp. 15 et 21). 

 

5.8.1. Dans sa requête, le requérant n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de 

la décision. 

 

5.8.2. Ainsi, tout d’abord, concernant la description de l’enlèvement de son ami A. et de son oncle, le 

requérant soutient que la partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte de son profil particulier 

dans l’analyse de ses déclarations et a manqué à son devoir de minutie (requête, pp. 13, 14, et 15). A cet 

égard, il rappelle qu’il « est [&] issu d’un village reculé, et est analphabète ». Il considère, tenant compte 

du contexte dans lequel s’inscrivent les problèmes allégués (notamment « qu’il faisait nuit au moment de 
l’enlèvement d’[A.] »), qu’il « a fourni une description suffisante des faits tels qui se sont produits le soir 

de l’enlèvement, comprenant notamment une description visuelle, auditive, ainsi qu’une estimation des 
distances ». Il souligne d’ailleurs qu’« aucune remarque ne [lui] a été faite [&] suite à cette description 

des faits », et qu’« [a]ucune question supplémentaire ne lui a été posée », et estime que « l’Officier de 
protection aurait pu poser des questions fermées afin d’obtenir les informations qu’il jugeait nécessaire ». 
Du reste, le requérant ajoute que la partie défenderesse a « fait preuve d’une trop grande sévérité », dès 
lors que ses propos « sont, au contraire, circonstanciés, et ne sauraient être réduits à la description qui 

en est faite par [la partie défenderesse] » et traduisent un sentiment de vécu.  

 

Le Conseil ne partage pas cette appréciation. En particulier, il estime que l’analphabétisme allégué du 

requérant, le fait qu’il soit originaire d’un village reculé, ou encore « qu’il faisait nuit au moment de 
l’enlèvement d’[A.] », ne sont pas de nature à justifier les multiples inconsistances soulignées par la partie 

défenderesse dans l’acte attaqué, compte tenu de leur importance et de leur nature. Elles portent, en 
effet, sur des informations relatives à l’enlèvement de son ami A. et de son oncle, alors que le requérant 

affirme qu’il était physiquement présent lors de ces deux évènements (v. Notes de l’entretien personnel, 
pp. 15, 16, 17 et 20). Les questions telles que formulées lors de l’entretien personnel n’impliquaient en 
outre pas de disposer, pour y répondre, de connaissances ou aptitudes intellectuelles particulières. Le 

Conseil estime dès lors qu’il est raisonnable de penser qu’une personne placée dans les mêmes 

circonstances que celles invoquées par le requérant aurait été capable de répondre avec davantage de 

force de conviction, de consistance et de spontanéité aux questions élémentaires posées par la partie 

défenderesse. Or, force est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce : outre leur caractère imprécis 
et peu circonstancié, les déclarations livrées par le requérant à l’appui de sa demande d’asile se sont en 

outre révélées vagues et dépourvues de tout sentiment de vécu.  

 

Le Conseil observe, en outre, qu’il ne ressort nullement des notes de l’entretien personnel auprès des 

services de la partie défenderesse que le requérant aurait évoqué des difficultés particulières dans la 

compréhension des questions qui lui auraient été posées, de même qu’il ne ressort pas de la formulation 
des réponses du requérant qu’un éventuel problème de maturité ou d’ancienneté des faits aurait pu 
l’empêcher d’évoquer les problèmes allégués à l’appui de sa demande. Toutefois, si le requérant a mis 

en exergue, au cours de son entretien personnel et à la fin de celui-ci, des difficultés de traduction sur 

certains points de son récit, des précisions ont pu être apportées de telle manière que l’ensemble de ses 

propos ont pu être correctement retranscrits ; le requérant a d’ailleurs précisé, à la fin de cet entretien 
« [&] j’ai répété mes réponses, j’ai expliqué, l’interprète a compris, pour le moment elle a tout dit et je ne 
vois pas d’erreurs » (v. notamment Notes de l’entretien personnel, pp. 5, 6, 14, 15, 16, 18, 19, et 25). De 

même, alors que le requérant et son avocat ont reçu la copie des notes de l'entretien personnel après 

celui-ci (dossier administratif, pièce 6), ils n’ont formulé aucune remarque ou observation dans ce sens. 
 

Enfin, s’agissant de l’instruction menée par la partie défenderesse lors de l’entretien personnel du 13 
décembre 2021, le Conseil estime qu’elle a été adéquate et suffisante. L’officier de protection en charge 
du dossier a posé au requérant des questions tant ouvertes que fermées et ciblées, et cela dans un 

langage accessible et clair. Cependant, malgré ces efforts, le requérant n'a pas été en mesure d’apporter 
des informations suffisamment consistantes et convaincantes sur les éléments principaux qu’il avance à 
l’appui de sa demande. 
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Partant, au vu des développements qui précèdent, les critiques selon lesquelles la partie défenderesse 

n’aurait pas agi avec minutie - en se contentant notamment « de résumer fortement les propos du 

requérant » et en s’abstenant de poser « des questions fermées » - ou n’aurait pas suffisamment tenu 

compte du profil particulier du requérant, manquent de fondement.  

 

5.8.3. Pour le reste, le requérant se contente dans son recours, tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont 
allégués, tantôt de minimiser les incohérences et inconsistances relevées par la partie défenderesse dans 

sa décision et de qualifier son appréciation de trop sévère, tantôt d’avancer diverses explications 
factuelles et contextuelles afin de justifier les insuffisances de ses déclarations ou d’invoquer notamment 
le fait qu’au vu du contexte burkinabé, il est « tout à fait crédible que des djihadistes aient tenté d’enjoindre 
le requérant, son oncle ainsi qu’[A.] à venir combattre à leurs côtés », que « [l]es persécutions dont ont 

été victimes son oncle ainsi qu’[A.] attestent ainsi de [s]a crainte [&] d’être lui-même tôt ou tard victime 

de cette persécution », que « s’il n’a pas cherché à retrouver [A.], c’est simplement parce qu’il n’avait 
aucun doute quant au fait que celui-ci s’était fait enlever par les djihadistes », et que « si les djihadistes 

souhaitaient recruter [son] oncle [&] en raison de sa maîtrise du Coran, ce n’est effectivement pas pour 
les mêmes raisons qu’ils souhaitaient le recruter lui ainsi qu’[A.] [&] [puisque] [ceux-ci] s’intéressaient à 
eux en raison de leur jeune âge, ainsi que de leur ethnie ». Enfin, sans apporter la moindre information 

complémentaire, le requérant justifie l’indigence de ses déclarations au sujet du maire du village de 

« Lanfièra » et du voisin de son oncle en prétextant qu’il n’a fait que « répondre aux questions posées, 
avec les informations qui lui ont été communiquées par son ami [M.] ».  

 

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces remarques et explications dès lors qu’en l’état actuel du dossier, 
les carences relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de croire que le requérant 

a quitté le Burkina Faso pour les motifs qu’il allègue à l’appui de sa demande de protection internationale. 

En l’espèce, le Conseil estime qu’il pouvait être raisonnablement attendu du requérant qu’il apporte un 
minimum d’informations consistantes, précises et cohérentes quant aux principaux faits qu’il relate à 
l’appui de sa demande, ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce.  

 

5.8.4. Par ailleurs, en ce que la requête se réfère à des informations générales et indique que, pour 

l’appréciation des problèmes spécifiques que le requérant dit avoir vécus au Burkina Faso, l’appartenance 
de celui-ci « à l’ethnie peul a également été un facteur déterminant [&], bien que le requérant n’en ait pas 
parlé spontanément », le Conseil relève que ces informations ont un caractère général et ne le concernent 

pas personnellement. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur 

une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou 

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des 
informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce.  
 

Ainsi, la requête avance que « [&] le requérant est d’ethnie peul, et craint des persécutions de la part de 
ses autorités ainsi que des groupes d’auto-défense » « en raison de son origine ethnique ». Elle avance 

aussi que les « Peuls sont largement assimilés aux djihadistes par le reste de la population, ainsi que par 

l’armée burkinabé ». A cet égard, le Conseil observe, d’une part, que les informations produites par les 

deux parties sur cette thématique (v. requête pp. 7, 8, et 9 ; « note d’actualisation en réponse à 
l’ordonnance 39/62 du 05.01.2023 », pp. 14 et 15 ; et COI Focus du 6 octobre 2022 annexé à la note 

complémentaire du 13 janvier 2023) sont suffisamment actuelles et, d’autre part, que s’il en ressort que 

la situation au Burkina Faso est délicate et que les membres de l’ethnie peule sont la cible de diverses 
exactions sur fond de tensions interethniques, ce qui doit inciter à faire preuve de prudence dans l’examen 
des demandes de protection internationale de ressortissants burkinabés appartenant à l’ethnie peule, de 

telles informations ne permettent toutefois pas de conclure que tout membre de cette ethnie aurait 

aujourd’hui des raisons de craindre d’être persécuté de ce seul fait.  
 

En l’occurrence, outre les problèmes allégués en lien avec son ami et son oncle, mais dont la réalité ne 

peut être tenue pour établie comme jugé précédemment, le requérant affirme qu’il a reçu une éducation 

peule et renseigne qu’il aurait fait l’objet de « rumeurs » ou de « critiques » dans son village en raison de 

son ethnie, ainsi que d’un contrôle et d’une fouille qu’il aurait subis de la part de soldats. Le requérant 
rapporte aussi un évènement, aux alentours de son domicile, au cours duquel des personnes auraient été 

tuées et enterrées par des soldats. Toutefois, ses déclarations sur ces différents aspects de son récit sont 

extrêmement vagues et peu circonstanciées, et s’avèrent largement inconsistantes (v. Notes de l’entretien 
personnel, pp. 15, 21, et 22). Le requérant n’établit dès lors aucunement l’existence, dans son chef, d’un 
quelconque problème concret rencontré avec les autorités burkinabés, les groupes d’auto-défense ou la 

population burkinabé.  
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Par conséquent, il n’est pas établi qu’il encourrait personnellement une crainte fondée de persécution en 

raison de sa seule appartenance à l’ethnie peule. Le Conseil considère qu’il ressort clairement des 
informations mises à la disposition par les parties qu’il n’y a pas de persécution systématique au Burkina 

Faso du simple fait d’appartenir à l’ethnie peule ou d’être assimilé à celle-ci. Le requérant ne produit 

aucune autre information ni ne développe d’argumentation pertinente qui permettait d’inverser le sens de 
ces constats.  

 

5.9. En outre, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique 
en termes de requête. 

 

5.10. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, cet 
article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce. 
 

5.11. Il ressort encore de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut 

individuel et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents 

concernant sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 

décembre 1980, et a légitimement pu en arriver à la conclusion que celui-ci n’établit pas l’existence, dans 
son chef, d’une crainte de persécutions en cas de retour dans son pays. 
 

5.12. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la 

décision querellée et de l’argumentation développée dans la requête à leur égard, semblable examen ne 
pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir 

l’absence de fondement des craintes alléguées. 

 

5.13. Quant aux rapports et articles de presse joints à la requête sur la situation générale au Burkina Faso, 

le Conseil les analyse ci-après sous l’angle de la protection subsidiaire.  
 

5.14. En définitive, le Conseil constate que le requérant ne développe aucune argumentation pertinente 

et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bien-fondé des craintes qu’il allègue. 
Dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner la question d’une éventuelle protection des autorités dont le requérant 

pourrait se prévaloir en cas de retour au Burkina Faso. 

 

5.15. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 
de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.16. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : 
 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié 
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il 
était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées 
au paragraphe 2, [&] » 

 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 
de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. » 
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5.17. Le requérant invoque notamment à l’appui de sa demande de protection subsidiaire des faits 

identiques à ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Or, le 

Conseil a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité. La partie défenderesse a légitimement pu en déduire qu’il 
n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, la présence 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, 
à savoir la peine de mort, l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  
 

5.18. S’agissant de l’article 48/4, § 2, sous l’angle de son point c, il y a lieu de rappeler la nécessaire 
autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE).  

 

a. L’identité, la nationalité, l’origine et le statut du requérant 
 

5.18.1. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c, de 

la loi du 15 décembre 1980, qu’il est de nationalité burkinabé et qu’il est originaire du village de Toéni, 

localité située dans la région de la Boucle du Mouhoun du Burkina Faso. 

 

b. Le conflit armé 

 

5.18.2. Quant à la définition du conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980, elle ne soulève désormais aucune question particulière depuis l’arrêt Diakité, dans lequel la CJUE 
a précisé que « l’existence d’un conflit armé interne doit être admise, aux fins de l’application de cette 
disposition, lorsque les forces régulières d’un État affrontent un ou plusieurs groupes armés ou lorsque 
deux ou plusieurs groupes armés s’affrontent, sans qu’il soit nécessaire que ce conflit puisse être qualifié 

de conflit armé ne présentant pas un caractère international au sens du droit international humanitaire et 

sans que l’intensité des affrontements armés, le niveau d’organisation des forces armées en présence ou 
la durée du conflit fasse l’objet d’une appréciation distincte de celle du degré de violence régnant sur le 
territoire concerné » (CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides, C-285/12, § 35). 

 

Dans sa note complémentaire, la partie défenderesse considère que la situation prévalant dans la région 

d’origine du requérant correspond à un conflit armé. Le Conseil se rallie à cette analyse. En effet, compte 
tenu des enseignements de l’arrêt Diakité précité, le Conseil considère qu’il ressort à suffisance des 

informations qui lui ont été communiquées que la situation prévalant dans la région d’origine du requérant, 
soit la région de la Boucle du Mouhoun du Burkina Faso, peut être qualifiée de conflit armé interne au 

sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 dès lors qu’elle se caractérise par la présence 
de nombreux groupes armés et groupes terroristes djihadistes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent 
les forces armées nationales et/ou internationales.  

 

c. La violence aveugle 

 

5.18.3. L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c, 
de la loi du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection 

internationale. En effet, il convient que l’on observe aussi une violence aveugle. 
 

5.18.3.1. La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, 
c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans 
considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et 

Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35). Ainsi, une violence aveugle implique 

que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé, et ce parce que les parties aux combats utilisent 

des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes parmi les civils. Le concept recouvre la 

possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence, quelles que soient ses caractéristiques 
personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, § 34 ; 

UNHCR, « Safe at last? Law and Practice in Selected Member States with Respect to Asylum-Seekers 

Fleeing Indiscriminate Violence », juillet 2011, p. 103). 
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La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux 
autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours 
contre une décision de refus du statut de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question. A cet 

égard, il apparait de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats 

membres de l’Union européenne que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un 
risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, dans le cadre 
d’une approche globale. 
 

Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme 

particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit, l’intensité (en 
comparaison avec d’autres parties du pays) de ces incidents, la fréquence et la persistance de ces 
incidents, la localisation des incidents relatifs au conflit, la nature des méthodes armées utilisées (« EEI » 

(engin explosif improvisé), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes), la sécurité des voies de 

circulation, le caractère répandu des violations des droits de l’homme, les cibles visées par les parties au 
conflit, le nombre de morts et de blessés, le nombre de victimes civiles, le fait que des civils aient été 

directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes, le nombre de 

victimes des forces de sécurité, la mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils à quitter leur 

pays ou, le cas échéant, leur région d’origine, la situation de ceux qui reviennent, le nombre de retours 
volontaires, la liberté de mouvement, l’impact de la violence sur la vie des civils, l’accès aux services de 
base et d’autres indicateurs socio-économiques ainsi que la capacité des autorités de contrôler la situation 

du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités. Le nombre d’incidents violents et celui de 
victimes ont souvent été pris en considération par rapport au nombre total d’habitants de la région 
(proportion entre le niveau de violence et le nombre de victimes). 

 

En fonction du degré de violence ainsi apprécié, la lecture de l’arrêt Elgafaji précité invite à distinguer 
deux situations :  

 

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, 
le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, 

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE, 
Elgafaji, arrêt cité, § 35).  

 

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « [&] 
plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison 

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis pour 
qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39). 
 

a. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil 

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil originaire 
de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa vie ou sa 
personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou ce pays, du 
seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, en outre, à 

l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres. 
 

b. La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, 

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées 

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil encourrait du seul fait de 
sa présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa 

vie ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération 

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque 
lié à la violence aveugle. 

 

5.18.3.2. En l’espèce, il résulte de la lecture de la note complémentaire de la partie défenderesse du 13 

janvier 2023 que la situation prévalant dans la région d’origine du requérant correspond à cette seconde 
hypothèse. La partie défenderesse fait en effet clairement valoir, dans la note précitée, qu’elle « [&] retient 

des informations à sa disposition que la situation prévalant actuellement dans les régions de l’est, du nord, 
du centre-nord et de la Boucle de Mouhoun au Burkina Faso demeure problématique, des civils continuant 

d’être la cible directe des attaques menées par les groupes islamistes radicaux ou d’être indirectement 
victimes des affrontements qui sévissent entre ces groupes et les groupes armés présents sur le territoire. 

Le CGRA reconnaît donc qu’une <violence aveugle= sévit dans ces quatre régions du Burkina Faso.  
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Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, compte tenu de [ses différentes] 

constatations [&] et après une analyse détaillée des informations disponibles, le CGRA est toutefois arrivé 

à la conclusion que la violence aveugle sévissant dans ces quatre régions - aussi préoccupante soit-elle 

- n’atteint pas une intensité suffisante pour considérer que tout civil originaire de ces quatre régions du 

Burkina Faso encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée du seul fait de sa 

présence sur place. [&] Le CGRA reconnaît également que, eu égard à la situation individuelle et au 
contexte dans lequel évolue personnellement le demandeur de protection internationale, cela peut donner 

lieu à l’octroi d’un statut de protection internationale. Si un demandeur de protection internationale 
originaire d’une de ces régions a besoin d’une protection en raison de son profil spécifique, elle lui sera 
accordée. En l’occurrence, il convient de prendre en considération d’éventuels éléments propres à la 
situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle ». In casu, 
lors de l’audience du 31 janvier 2023, la partie défenderesse fait valoir qu’elle n’identifie pas l’existence 
de telles circonstances personnelles dans le cas du requérant.  

 

5.18.3.3. Pour sa part, le Conseil, qui est tenu de procéder à un examen complet et ex nunc de la demande 

du requérant, constate que la situation sécuritaire prévalant au Burkina Faso a récemment connu des 

bouleversements importants et une dégradation particulièrement rapide. Ainsi, à la lecture des 

informations qui lui sont soumises, notamment des informations contenues dans le rapport intitulé « COI 

Focus. Burkina Faso. Situation sécuritaire » daté du 6 octobre 2022 et joint à la note complémentaire de 

la partie défenderesse du 13 janvier 2023 (dossier de la procédure, pièce 8), le Conseil constate qu’au 

cours de l’année 2022, le Burkina Faso a notamment été le théâtre de deux coups d’Etat, le premier ayant 
débuté le 22 janvier 2022 et le second le 30 septembre 2022. Il ressort également de ces informations 

que la situation sécuritaire dans les régions de l’Est, du Centre Nord, du Nord et la Boucle du Mouhoun, 

à l’instar de celle qui prévaut dans le Sahel, continue de s’aggraver et que la violence qui y sévit s’intensifie 
de jour en jour (v. COI Focus, page 45).  

 

Ainsi, après avoir pris connaissance du contenu des informations figurant au dossier administratif et de la 

procédure concernant la situation sécuritaire au Burkina Faso, le Conseil estime pouvoir procéder à une 

analyse globale du degré de violence aveugle prévalant dans la zone comprenant, outre la région d’origine 
du requérant, toutes les régions précitées, à savoir les régions de l’Est, du Centre Nord, du Nord et de la 
Boucle du Mouhoun. Dans le cadre de cette analyse, le Conseil examine dans quelle mesure les 

informations qui lui ont été communiquées par les deux parties contiennent des indicateurs révélateurs 

de l’existence d’une violence aveugle en s’inspirant de ceux, jugés particulièrement significatifs, mis en 
évidence dans l’arrêt Elgafaji précité (point 5.18.3.1. du présent arrêt). 

 

- Le nombre, la nature, la fréquence et la persistance des incidents liés au conflit 

 

S’agissant du nombre et de la nature des incidents liés au conflit ainsi que de l’intensité de ces incidents, 
le Conseil observe que les documents déposés par les parties contiennent des informations 

particulièrement alarmantes pour les quatre régions précitées.  

 

Ainsi, selon le Global Terrorism Index 2022, trois des dix pays les plus touchés par le terrorisme en 2021 

se trouvent dans la région du Sahel. Le Burkina Faso est le premier d’entre eux, à la quatrième position. 
Le Burkina Faso a par ailleurs remplacé le Mali comme épicentre du conflit régional. En 2021, le nombre 

d’évènements de violence politique organisée au Burkina Faso a doublé par rapport à 2020, tandis que 

les décès annuels signalés ont dépassé ceux au Mali pour la deuxième fois en trois ans (v. COI Focus, 

op. cit., 6 octobre 2022, pp. 11, 12 et 13).  

Sur la base des chiffres du Armed Conflict Location & Event Data Project (l’ACLED), José Luengo-Cabrera 

(spécialiste des risques de crise et de l’alerte précoce au Programme des Nations unies pour le 
développement, PNUD) constate que, à la mi-chemin de l'année 2022, le nombre de décès signalés au 

Burkina Faso représente 91 % du nombre de décès enregistrés pour toute l'année 2021. Janvier et mai 

2022 ont été les mois les plus meurtriers depuis le début de l’année (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 

2022, p. 12) 

 

D’un point de vue régional, selon les données de l’ACLED, du 1er avril 2021 au 10 juin 2022, la région du 

Sahel a été la plus touchée par l’insécurité, suivie de près par les régions de l’Est, du Centre-Nord et du 

Nord au sein desquelles la situation ne cesse de se détériorer. Il appert que le conflit s’étend dorénavant 

progressivement à d’autres régions que celles du Sahel, du Centre Nord et de l’Est. L’emprise des 
terroristes s’est encore accentuée dans ces trois régions durant la période allant du 22 décembre 2021 
au 22 juin 2022 selon le Conseil de sécurité des Nations unies (v. COI Focus, op cit., 6 octobre 2022, pp. 

44 à 46).  
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Quant à la région de la boucle du Mouhoun, il existe « un type d’insécurité hybride né des conflits fonciers 
et communautaires qui ont dégénéré en crise terroriste soutenue et alimentée par les groupes armés 

djihadistes » (v. COI Focus, op cit., 6 octobre 2022, p.45) 

 

Enfin, les informations jointes à la note complémentaire du requérant rapportent que les attaques 

perpétrées dans les régions précitées ont désormais acquis une régularité certaine et qu’elles vont dans 
le sens d’une intensification continue (dossier de la procédure, pièce 10) ; le Conseil n’aperçoit aucun 
élément de nature à mettre en cause ce constat, dans les informations recueillies par la partie 

défenderesse (dossier de la procédure, pièce 8).  

 

- La nature des méthodes armées utilisées 

 

S’agissant de la nature des méthodes armées utilisées (« EEI » (engin explosif improvisé), artillerie, 

bombardements aériens, armes lourdes), le Conseil constate que la typologie de la violence décrite par 

la partie défenderesse dans le COI Focus mis à jour le 6 octobre 2022 (dossier de la procédure, pièce 8 

: COI Focus, 6 octobre 2022, pp. 29 à 38) implique l’utilisation par les parties au conflit de méthodes 
particulièrement dommageables pour les populations civiles de la région, à savoir notamment des blocus 

de village, des enlèvements, des dégâts collatéraux dans le cadre de combats impliquant forces de l’ordre 
et/ou des mouvements terroristes et/ou des milices d’auto-défense et des attentats terroristes à l’aide 
d’engins explosifs, notamment sur les axes routiers et les systèmes d’approvisionnement en eau. 
 

- La liberté de circulation 

 

L’insécurité prévalant dans ces régions a pour effet d’entraver la liberté de circulation, en particulier la 
pose d’engins explosifs sur les principaux axes routiers. En outre, les groupes djihadistes présents dans 

ces régions minent des routes, interdisent l’accès aux activités quotidiennes, détruisent des installations 
d’eau ou de communication. Ils isolent également des villes en y imposant un blocus (v. COI Focus, op. 

cit., 6 octobre 2022,  pp. 31 à 33). 

 

- Les violations des droits de l’homme 

 

Les violations des droits de l’homme sont répandues en raison d’exactions commises tant par les groupes 
terroristes, les milices d’auto-défense que par les forces de l’Etat dans les régions observées.  

 

Ainsi, outre les nombreuses attaques mandatées par les trois principaux groupes terroristes présents sur 

le territoire, les forces de sécurité du Burkina Faso sont également accusées de recourir de manière 

disproportionnée à la violence, aux exécutions extrajudiciaires et aux violences des droits de l’homme, y 
compris à l’égard des civils. Dans un rapport de mai 2022, le Secrétaire général des Nations unies se dit 
« gravement préoccupé par la détérioration de la situation des droits humains ». Il note des « violations 
horribles commises à l’encontre de civils, non seulement par des groupes armés terroristes, mais aussi, 
semble-t-il, par les forces armées et de sécurité de la région » du Sahel (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 

2022,  p. 13).  

 

Par ailleurs, plusieurs observateurs s’inquiètent des risques inhérents de non-respect des droits humains 

par les différentes milices d’auto-défense qui ont été créées et qui sont, en grande partie, composées et 

contrôlées par des Koglweogo et des Dozo (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, pp. 16 à 18).  

A cet égard, les informations déposées précisent que les Koglweogo, le plus important de ces groupes 

d’auto-défense, organisent eux-mêmes le procès des personnes interpellées, outre qu’il est fréquent que 

les prévenus soient frappés ou enchainés afin de fournir des informations, ce qui a déjà entrainé la mort 

de plusieurs suspects (idem). Selon l’International Crisis Group (ICG), ce recours à des civils armés, sur 
lesquels le gouvernement n’exerce qu’un contrôle limité, conduit à de nombreux abus favorisant les 
recrutements jihadistes et leur basculement dans une violence aveugle (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 

2022, pp. 14 et 15).  

 

- Le nombre et la proportion des victimes civiles 

 

Pour la période du 1er avril 2021 au 10 juin 2022, l’ACLED a recensé 1 976 incidents au Burkina Faso. 
Sur ce nombre, l’ACLED classe 520 incidents comme battles, 610 incidents comme explosions/remote 
violence et 846 comme violence against civilians. Autrement dit, la violence contre les civils représente la 

majorité des incidents (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 29).  
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Les données d’ACLED traitées par le CESA indiquent que la violence des groupes djihadistes contre les 
civils au Burkina Faso a augmenté de plus de 100% entre 2020 et 2021, possiblement liée à un 

changement de stratégies des djihadistes : alors que ces derniers visaient autrefois principalement les 

symboles de l’Etat, ils ciblent de plus en plus les populations civiles (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, 

pp.  31 à 33 et 39 à 40). Toujours selon les données de l’ACLED, du 1er avril 2021 au 10 juin 2022, la 

région du Sahel a été la plus touchée par l’insécurité, suivie par les régions de l’Est, du Centre Nord et du 
Nord (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 45).  

 

Il ressort également des informations déposées que de nombreux citoyens ont le sentiment d’être pris en 
étau entre les islamistes armés qui leur reprochent de collaborer avec les autorités et ces dernières, qui 

leur adressent la critique inverse. Bien que les représentants de l’Etat ou des employés du secteur de 
l’éducation ont été particulièrement visés par les islamistes armés au début du conflit, les simples civils 
sont devenus une cible privilégiée d’après différentes sources. Le Conseil de sécurité des Nations unies 

note une intensification des attaques contre les civils durant le premier semestre 2022 (v. COI Focus, op. 

cit., 6 octobre 2022, p. 54). 

 

Enfin, le requérant joint à sa note complémentaire des informations faisant état de nouvelles attaques 

commises contre des civils dans les régions citées après le coup d’Etat du 30 septembre 2022 (dossier 

de la procédure, pièce 10, v. notamment les documents référencés sous les numéros 6, 8, et 13).  

 

- Les déplacements forcés de population et le nombre de retours volontaires 

 

Il ressort du rapport d’informations auquel la partie défenderesse renvoie dans sa note complémentaire 
que, pour la première fois de son histoire, le Burkina Faso est confronté à des déplacements internes 

depuis le début du conflit (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, pp. 47 à 49). 

En juin 2020, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) commence à compter «de 
plus en plus de déplacements secondaires ». Le Burkina Faso est désormais le pays du Sahel le plus 

touché par les déplacements internes. D’avril 2021 à avril 2022, le nombre de personnes déplacées 
internes a augmenté de 16 %. Ils sont, à la date du 30 avril 2022, 1 902 150, dans un pays qui compte 

environ 20 millions d’habitants. Les régions du Centre-Nord (657 000), du Sahel (574 000), du Nord (222 

000) et de l’Est (170 000) sont de nouveau les plus touchées (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 

48). Ces déplacements internes massifs provoquent, entre autres, une désorganisation sanitaire majeure, 

des pénuries alimentaires graves ainsi qu’une nette augmentation des cibles civiles dans les régions 
concernées.   

 

- La capacité des autorités de contrôler la situation du pays et de protéger les civils en ce 

compris les minorités 

 

L’ICG mentionne en février 2020 de nombreuses lacunes de l’appareil sécuritaire du Burkina Faso : un 
manque de capacités humaines et matérielles, illustré par de très faibles moyens aériens ou des unités 

spéciales peu formées aux conflits asymétriques ; un très faible maillage sécuritaire puisque les forces 

burkinabé sont complètement absentes sur 30 % du territoire ; la concentration de moyens vers le RSP 

sous le régime de Compaoré, dissous en 2015 ; des fractures internes et rivalités entre gendarmes et 

militaires engendrées par la transition de 2014-2015 qui fragilisent également ces services (v. COI Focus, 

op. cit., 6 octobre 2022, pp. 14 et 15). 

 

D’après l’International Security Sector Advisory Team (ISSAT), la corruption, l'absence de responsabilité 
et la faible légitimité sapent le rôle des forces de sécurité. Le détournement des ressources affectées à la 

défense et à la sécurité est en effet récurrent au Burkina Faso. Une évaluation menée en partenariat avec 

l'ISSAT en 2018 a montré que les forces de sécurité dans leur ensemble étaient absentes dans 36 % des 

communes. En outre, un reportage du journal Le Point publié en juillet 2022 démontre que l’armée 
burkinabé est toujours dans une position défensive, l’agenda étant dicté par les groupes djihadistes (v. 

COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 15).  

 

Enfin, seuls les tribunaux militaires sont compétents pour juger des membres des forces de défense et de 

sécurité (FDS) accusés d’exactions contre des civils, avec l’autorisation du ministre de la Défense, ce qui 
limite le nombre de procédures et entrave la lutte contre l’impunité. Un reportage du Monde démontre que 
les juges sont totalement débordés par la violence djihadiste (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, pp. 

15 et 16).  
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- L’impact de la violence sur la vie quotidienne des civils, en particulier l’accès aux services de 
base ainsi que d’autres indicateurs socio-économiques   

 

Il résulte des informations fournies par les parties que le conflit réduit sensiblement l’accès des habitants 
des régions du Nord, de l’Est, du Centre Nord et de la Boucle du Mouhoun du Burkina Faso aux services 
publics de base. De manière générale, ce conflit a un impact négatif important sur leur vie quotidienne. 

Ainsi, le COI Focus sur lequel se fonde la note complémentaire de la partie défenderesse rappelle que 40 

% de la population du Burkina Faso vit sous le seuil de pauvreté et que l’insécurité actuelle aggrave 

encore plus cette situation (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 49).  

 

Au total, près de 3,5 millions des 20 millions d’habitants du pays sont actuellement confrontés à l’insécurité 
alimentaire - une augmentation de 20 % par rapport à 2021 - tandis que plus de 630 000 personnes sont 

menacées de famine, selon les statistiques de l’ONU partagée avec the New Humanitarian. Un graphique 
édité par le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) montre la corrélation entre la 

violence armée et cette insécurité alimentaire (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 50).  

 

De plus, il ressort des informations déposées que les djihadistes visent également les sources d’eau, 
détruisant 32 installations en 2022, ce qui a réduit l’accès à près de 300 000 personnes. Les groupes 

djihadistes bloquent également des villes, en restreignant les déplacements à l’intérieur ou à l’extérieur 
de centres urbains. En plus des infrastructures d’eau, les informations déposées attestent que les 

installations électriques et les réseaux de communication sont également attaqués (v. COI Focus, op. cit., 

6 octobre 2022 p. 33).   

 

Par ailleurs, s’agissant de la situation des écoles dans les quatre régions du Burkina Faso précitées, le 
rapport déposé par la partie défenderesse révèle que, depuis le début de la crise, des groupes armés ont 

pris pour cible des centres scolaires et l’éducation a été sévèrement perturbée. Depuis que les premières 
attaques d’écoles au Burkina Faso ont été enregistrées en 2017, le nombre et la gravité de ces attaques 
sont en hausse. Des écoles sont incendiées, pillées. Certains enseignants ont été tués, enlevés et 

menacés par des groupes armés. Dans les endroits où l’enseignement est possible, les enseignants 
manquent de soutien, de formation et de ressources. Dans les communautés d’accueil, l’afflux de 
nouveaux enfants submerge les infrastructures et les écoles sont utilisés comme abris d’urgence (v. COI 
Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 51). A la date du 31 mai 2022, l’OCHA a dénombré 4.258 écoles 
fermées et 708 000 élèves affectés. D’après le graphique tiré du rapport de l’OCHA intitulé « Burkina Faso 
- Aperçu de la situation humanitaire au 30 juin 2022 », les élèves affectés par la fermeture des écoles 

sont essentiellement repartis dans les régions du Sahel, de la Boucle du Mouhoun, du Nord, de l’Est et 
du Centre Nord (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, pp. 51 et 52). 

 

Enfin, il ressort des informations déposées par les parties que la situation sanitaire impacte fortement le 

système de santé. Ainsi, d’après l’Organisations mondiale de la santé (OMS), « des attaques sont 
perpétrées contre le système de santé, intimidation contre les agents de santé, enlèvement des agents 
de santé, vols de médicaments, destruction et/ou vols d’ambulances, etc ». A la date du 30 juin 2022, 

l’OCHA comptabilise 183 structures sanitaires fermées, 339 fonctionnant à minima et 2,21 millions de 

personnes affectées par la fermeture de ces formations sanitaires (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, 

p. 52).  

 

Dans une déclaration publiée en juin 2022, Médecins Sans Frontière (MSF) déclare « Les déplacements 
massifs, le manque de nourriture, d'eau et d'abris, ainsi qu'un climat permanent d'une extrême violence 
rendent très difficile l'accès des patients aux services de santé essentiels. En effet, outre le danger 
physique que représentent les déplacements vers les établissements de santé dans les zones 
d’insécurité, de nombreux établissements de santé ne fonctionnent plus. Alors que les centres de santé 
fonctionnels et les voies de références deviennent rares, le nombre d'attaques violentes et les besoins 
médicaux globaux continuent d'augmenter » (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 53).  

 

5.18.3.4. En conclusion, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les informations recueillies par 

les deux parties contiennent des indications convergentes que la violence aveugle qui existe dans les 

régions du Nord, du Centre Nord, de l’Est et de la Boucle du Mouhoun atteint désormais une intensité de 
nature exceptionnelle. 
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Par conséquent, le Conseil estime qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil originaire 
de l’une de ces régions du Burkina Faso encourt, du seul fait de sa présence sur le territoire de celles-ci, 

un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle qui y sévit et ce, 

sans qu’il soit nécessaire de procéder, en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres. 
 

En l’espèce, le requérant est un civil originaire de la région de la Boucle du Mouhoun du Burkina Faso. Il 

est donc établi qu’en cas de retour dans sa région d’origine, il serait exposé à un risque réel d’atteintes 
graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.19.1. Par ailleurs, dans sa décision, la partie défenderesse soutient que le requérant a la possibilité de 

se rendre et de se réinstaller en toute sécurité dans la ville de Ouagadougou.  

 

A l’appui de son argumentaire, elle se limite à indiquer que le requérant a vécu à Ouagadougou durant 

deux mois avant de quitter son pays d’origine, ville où vivent un ami d’enfance du requérant ainsi que 
d’autres personnes originaires de Toéni. Ensuite, sur la base des informations générales à sa disposition, 

elle conclut que la situation à Ouagadougou ne correspond pas à un contexte de violence aveugle dans 

le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980. Elle en déduit que le requérant est en mesure de se rendre et de s’installer à Ouagadougou, et que 

celui-ci ne serait pas exposé, dans la capitale du Burkina Faso, à un risque réel d’atteintes graves au sens 
de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil estime toutefois que ces arguments ne suffisent pas à démontrer que le requérant pourrait 

raisonnablement s’installer dans la ville de Ouagadougou. 

 

5.19.2. Concernant la question de l’alternative de réinstallation interne, le Conseil rappelle le prescrit de 

l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 : 
 

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le demandeur 
d’asile : 
 
a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou 
b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du § 2 ; 
 
et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y 
pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse. 
 
Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de 
subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes graves 
dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er , il est tenu compte des conditions générales 
dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ». 

 

L’application de cette disposition a clairement pour effet de restreindre l’accès à une protection 
internationale à des personnes dont il est par ailleurs admis qu’elles ont des raisons de craindre d’être 
persécutées ou pour lesquelles il existe de sérieux motifs de croire qu’elles encourent un risque réel de 

subir une atteinte grave dans la partie du pays où elles vivaient avant de fuir. L’esprit de cette disposition 
restrictive, tout comme la formulation choisie par le législateur, indiquent qu’il revient dans ce cas aux 
instances d’asile de démontrer ce qu’elles avancent, à savoir, premièrement, qu’il existe une partie du 

pays d'origine où le demandeur n’a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de 
subir des atteintes graves ou qu’il y a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves, 

deuxièmement, qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et, troisièmement, 
que l’on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie du pays. L’autorité compétente 
doit également démontrer qu’elle a dûment tenu compte des conditions générales prévalant dans le pays 

et de la situation personnelle du demandeur.   

 

Or, en l’espèce, le Conseil considère que les conditions pour pouvoir appliquer l’article 48/5, § 3, de la loi 
du 15 décembre 1980 ne sont pas rencontrées. 
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En effet, le Conseil estime qu’il est totalement déraisonnable de demander au requérant de s’installer à 
Ouagadougou alors qu’il y a seulement vécu durant deux mois avant son départ du Burkina Faso. Le fait 

que le requérant ait pu être hébergé à Ouagadougou durant deux mois (par la personne qui l’a aidé à fuir 

son pays - v. Notes de l’entretien personnel du 13 décembre 2021, p. 6) n’est pas pertinent compte tenu 
de la nature et de la brièveté de cet hébergement. En outre, la possibilité pour le requérant, telle 

qu’évoquée dans la décision querellée, de bénéficier de l’aide d’un ami d’enfance ou « d’autres personnes 

originaires de Toéni » n’est pas davantage relevant dans la mesure où la partie défenderesse ne démontre 

nullement que ces personnes pourraient effectivement l’héberger ou subvenir durablement à ses besoins 
élémentaires en cas de retour à Ouagadougou. Par ailleurs, lors de l’audience du 31 janvier 2023, la partie 

défenderesse se réfère au profil personnel du requérant (qui est apte à travailler et a une formation de 

maçon) sans toutefois apporter d’éléments concrets ou probants de nature à démontrer qu’il pourrait 

effectivement subvenir à ses besoins élémentaires, et notamment trouver un emploi de maçon ou un 

quelconque autre travail rémunéré en cas d’installation à Ouagadougou. A la lecture de la décision 
attaquée, outre le seul renvoi vers des connaissances, il apparait que celle-ci ne dit rien quant à la 

possibilité pour le requérant de vivre dans des conditions décentes, mais aussi quant à la possibilité qu’il 
puisse trouver un travail rémunéré, et notamment un poste de maçon à Ouagadougou. En outre, à la 

lecture du COI Focus du 6 octobre 2022 précité, il apparait que la situation des personnes déplacées 

internes au Burkina Faso est particulièrement problématique et inquiétante. Il ressort notamment des 

informations générales versées au dossier de la procédure que la majorité des personnes déplacées à 

Ouagadougou n'a pas accès aux services de base (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022 p. 49). De plus, 

ce document renseigne aussi que les conditions dans les centres urbains où se trouvent la plupart des 

personnes déplacées sont difficiles ; ces personnes s’y retrouvent avec des opportunités limitées et sont 

confrontées à de nouveaux risques tels que l'exploitation, la violence ou le recrutement forcé ; dans 

certaines de ces villes, les frictions entre les personnes déplacées et leurs hôtes se renforcent avec le 

temps et l’augmentation des déplacements ; l’organisation Médecins sans frontières indique également 

que, dans les camps de déplacés, « [l]es conditions de vie sont précaires, souvent avec des abris mal 

adaptés à la saison des pluies, un assainissement rudimentaire et une eau potable en quantité 

insuffisante. Les habitants de ces camps nous disent qu'ils doivent souvent marcher plusieurs kilomètres 

et ensuite attendre dans certains cas près de six heures pour obtenir l’eau nécessaire pour boire, cuisiner 
et se laver » (v. COI Focus, op. cit., 6 octobre 2022, p. 49).   

 

En conclusion, le Conseil observe que la partie défenderesse n’a pas valablement tenu compte du profil 
personnel du requérant outre qu’elle a totalement occulté l’actualité de la situation sociale, économique 
et humanitaire qui prévaut au Burkina Faso, en particulier dans les régions qui accueillent un nombre 

important de personnes déplacées internes, ce qui est le cas de la ville de Ouagadougou. 

 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse, 

à qui revient la charge de la preuve lorsqu’il s’agit d’envisager l’alternative de réinstallation interne, reste 
en défaut de démontrer que les besoins essentiels du requérant seront garantis, notamment ses besoins 

en matière d’alimentation, de logement décent ou d’hygiène. En outre, la partie défenderesse ne démontre 

pas concrètement que la possibilité sera offerte au requérant d’assurer sa subsistance, notamment par 

l’accès à un emploi rémunéré et aux soins de santé de base.   

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse reste en défaut de démontrer qu’il existe, pour le 

requérant, une alternative raisonnable d’installation à Ouagadougou ou dans une autre partie du Burkina 

Faso ; ainsi, elle n’a pas suffisamment tenu compte de la situation personnelle du requérant et des 

conditions générales prévalant dans son pays d’origine, de sorte que l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 

décembre 1980 ne pouvait pas trouver à s’appliquer au cas d’espèce. 
 

5.20. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de 
protection subsidiaire. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ, président de chambre, 

Mme M. DE HEMRICOURT DE GRUNNE, juge au contentieux des étrangers, 

M. F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers, 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD J.-F. HAYEZ 

 


